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.ociation régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 août 1901 

Association locale d'usagers agréée 
en matière d'urbanisme 

Monsieur Guillaume Guérin 
Président de Limoges Métropole 
CS 10001 
19 Rue Bernard Palissy 
87031 LIMOGES CEDEX 1 

Limoges, le 10 septembre 2023 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de l'agrément de Renaissance du Vieux Limoges comme 
association d'usagers en matière d'urbanisme, vous m'avez adressé un dossier de 
projet de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme du Palais-sur-Vienne, 
et je vous en remercie. 

Cette modification porte d'une part sur l'encadrement des constructions de 
bâtiments annexes à une habitation et d'autre part sur la couleur des matériaux. 

Concernant les bâtiments annexes, l'augmentation de la taille possible pour 
ces édifices ne semble pas pouvoir porter de manière importante atteinte aux 
paysages. L'augmentation des distances possibles, par rapport à l'habitation 
principale, pour l'implantation de ces annexes (intégralement à l'intérieur de la 
distance de 10 mètres > un point d'une façade à au plus 10 mètres) ne semble 
pas davantage pouvoir susciter de préjudices aux paysages. 

Les nouvelles règles édictées pour les couleurs des matériaux, limitant les 
possibilités de préjudices portés aux paysages, sont très satisfaisantes. 

En conséquence, nous émettons un avis favorable au projet de modification du 
PLU. 

J'adresse copie du présent avis à Monsieur le Maire du Palais-sur-Vienne et à 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

L'Association RENAISSANCE DU VIEUX LIMOGES a pour but : A. « recenser, mettre en valeur, défendre et promouvoir les richesses 
artistiques historiques ou traditionnelles, situées à Limoges, et constituant le patrimoine naturel, immobilier, mobilier ou immatériel, intérieurs ou 
extérieurs, ainsi que les paysages naturels ou bâtis, situés sur le territoire de la commune de Limoges ; B. employer tous moyens utiles à faire 
connaître les anciens quartiers, les divers patrimoines et les paysages de Limoges ; C. susciter et encourager toute action similaire visant à la 
préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel, immobilier, mobilier ou immatériel, intérieurs ou extérieurs, ainsi que des paysages 
naturels ou bâtis, situés sur le territoire de !'Établissement Public de Coopération Intercommunal (Limoges Métropole). - Sa durée est illimitée» 
(Article 2 des statuts de RVL) - J.O. n° 6, samedi 11 février 2017, annonce 1925, page 116 
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